
i2 GAZETTE DES CAMPAGNES.

Ceux qui soumissionneront dovront fournir Ices outilsnécos-
snires et avoir ue connaissance pratique de ces soites d'ou-

-svrags ; ils ne devront pas onblier qu'il na sera fait aucun cas
dles souisnýsà qui ne seront pas faites strictement suivant la
formule imprinie aussi que de cellesfaites par une société,.
a moins qu'elles ne portent les signàtnré de chnque associé,
leur occuipato et le lieu de leuir rsidenlce ; et de 'plus chiqueCANAL LACHIN . soumission doit être accompagnée d'un chèque de banqueac.eeptópour une eoume di,- $350,pour les portes de chaque écluseZAvis aux Entrepreneurs Machinistes ltelle somme sera confinquée si les soulissionnaires refusent.- s , . cuter le contrat pour les ouvrages, aux taux et aux con-ditions spécilés dans les soumissions.

TDES SOUMISSIONS cachetées, adressées au' soiis8ign (Se- Lo chèque inclus dans chaque soumission sera remis à ceuxorétne des chen nas de fer et cn x), et ondossées " Son- lont les soumissions n'aont pas été acceptées..Pour la par-mission pour pîortes lécluses, Canual LachinO " seront r-eçues a faite exécution du contrat celui oi ceux dont lasoimissionserace Bureau usqu'à Paré dles malles de lEst et do POnest, acceptée recevra un avis que sa soumissionest accepté 
JEUDI le 3 JU.N prochain, pour construction de portes et de onnant nu dépôt de liNQ POUR cent. sur.e n.ontant du prxtous les appendices du Canal Lachiie., - du contrit, la somme de 8250 déjà envoyée avec la soumissionLes plans, spécifnenttons et conditions générales peuvent étant considérée conine une partie du montant à être d6po66être vus à ce Bureau, le et après JE UDT le VING T MAI pro- au erédit du Receveur Généralsuhutjr àcmerdlachain, OùL l'on .pourra aussise procnrerdces formules imapridées date de cet avis.pour soumnission..

... -•Quatre-vinat-dix pour cent seulement seront payés on pro-Les soumissionnaires devront avoir eux-mêmes tous.is ins- portion drà9 travaux exécutés jusqu'au parachèvement complet
saires à ce genre de travaux;, ils devront se rapuoler aussi -département, ceenant; ne S'oblige pas à accepter la;qn'aucune so an tmonu ne sera piise en considération à mi ns pluC db arte me au c ne d s o i s o b p a t

.Iêtre faite st.rictement selon les dispositions mentionnées sur plus base on aucune des soiions.
les formules imprimuées,-of, dans le cas d'une cimnagnie-d.o. Par ordre,
porter les signatures. la nature de loccupation et la i ésidence ~ '. . F. BRAUN,
de chacun des associés; età'mÔips que tic plus, un chèque de Secrétaire
banque accepté, pour la sonin do $250, pour les portes dle Département des Chemins de fer
chaque écluse n'accompagne chaqne soumuuis-ion, cette somme et de Canaux
ne devant pas -être rendue, si los sournissionnaires refusent ' Ottawa, 29 mars 180
d'accepter 10 contrat aux conditions mentionnées sur leur son-

Les chèques ainsi envoyés seront rendus à ceux dont les
soutnissions ne serout pa.s acceptées..

.Pour la parfaite exécution du contrat le onles soumission-
naires dont il sera délcidé d'accepter la soumission r-eevront
avis que leurs souimissinse sont acceptées.ù condition qu'ils CEMIN DE FER
fassent un dépôt de CINQ POUR CENT nr leinontantidn cou- nu
irat-dont la somme euvoyée avec la snumrnisslin for mera par-'te-qiidva4remstrcrédit du Receveur.Géural' dans JJledélai de HUIT jours de la tate le cet avis. - PACIFIQUE CANAD

Quatre-vingt dix pour cent seulement de li somme due pdnr
ouvrage- faits sera pyé, tarit que tout les travaux ne seront Souissiog n pour Mat(éielI I}oýJant.pas complètement terminés. . -

Ce Département ne s'engage pas, cependant, à accepter la
plus basse ou aucune des soumissiouns. . (UN DME DES SOUMISSIONS pour fourniture d

F.ROULANT devant tre livré sur le Cherin
<le fer du Pacihque Canadien, pendant les quatre anuéeih

Secrétaire. venir. On devra livrer chaque année les objets suivants ou'àDépartement des Chemins de Fer peu près, savoir: -
e C20 Engins Locomotives.

Ottawa, 29 m ara 1880. •2 nisLcmtvs
16 Chars de preinère.classe (dont une partie en traverse).
20 Chars de seconde classe (dont une partie on traverse).

3 Chars Express et à Bagage.
3 Chars Poste et à Fumer.

. : 240 Chars Botte Fi et..

-CANAL W.ELLAND.
.Avis aux Ingénieurs-Contràcteurs.

. ES SOUMISSIONS cachedtées, adrestées au soussign6 [So-
crtaire des chemins de fer et, des Can anx] et culosées :

" Soumission pnur.Eclusi, Canal Wellbmd "seront reuens à co
bureau jitnq'u'à1 l'arrivée des mallos de l'Est et le l'Ouest le
3ème JOUR DE JUIN prochain,pionr la construction des portes
et de toil les accessoires nécessaires pour les nouvolles éc.nscs
nu. le Canal Wollaud.

Les plans, spédificaions et conditions générales p-ýuvent être
vuh leat-aprèe jeudi le 20 mai procicain, à ce bureau où ou
puourra s. procurer les fozgnules de soumission. ..

2 Charrnis à Ailes.
2 Charrnes à Neige.
2 Flangers.
4 Chars à Mains.
Le tout devant être manufacturé dans la Puissance du Ca-

nada et livré nu Chemin de 1er du Pacifique Canadien au Eort
Wi;liamn ou dans la Province du Manitoba.

On peut, sur demnude, re procurer des plans et spéoifiéa-
tions, an burenu de l'ingénieur en chef, à Ottawa, le etraprèsle 15e JOUR DE MARS prochain.

Les soumissions seront reçues par le soussigné, jusqu'à MIDI
le PREMIER JUILLET prochaiu.

Par ordre,

Département des Chenins'de fer
et des Canaux,

Ottawa, le 17 février 1880.
19 Février 18W.

-J.. .....

E. BRAUN
Sec dtare

e


